
Les documents transmis par WhatsApp ou SMS sont-ils valables
et archivables ?

Réponse courte

Les documents transmis par WhatsApp ou SMS sont valables et archivables dans les relations de travail au

Luxembourg, à condition que la loi n’exige pas une forme écrite spécifique ou une lettre recommandée pour l’acte

concerné. Pour les communications ne nécessitant pas de formalisme particulier, ces messages peuvent servir de

preuve, sous réserve de leur authenticité, intégrité et traçabilité.

L’archivage de ces messages doit garantir leur lisibilité, leur sécurité et le respect de la protection des données

personnelles. Il doit être réalisé sur des supports pérennes et encadré par une politique interne claire, avec

information préalable des salariés. Pour les actes nécessitant une forme écrite légale, il faut utiliser les moyens

prévus par le Code du travail.

Définition

Les documents transmis par WhatsApp ou SMS désignent tout message, information, document ou fichier

échangé entre employeur et salarié via des applications de messagerie instantanée ou par messages courts. Ces

communications électroniques sont distinctes des courriers électroniques professionnels ou des documents

papier. Elles peuvent contenir des instructions, notifications, justificatifs ou échanges relatifs à la relation de

travail.

Ces messages constituent des écrits électroniques au sens du droit luxembourgeois, mais leur valeur juridique

dépend du contexte et du respect des exigences légales de forme. Ils sont souvent utilisés pour des échanges

informels ou des communications rapides entre parties.

Conditions d’exercice

La validité juridique d’un document transmis par WhatsApp ou SMS dépend de la nature de l’acte concerné et du

respect des exigences de forme prévues par la loi. Selon l’article 1322 du Code civil, la preuve des actes juridiques

peut être apportée par tout moyen lorsque la loi ne prévoit pas de forme particulière. Toutefois, certains actes

relevant du Code du travail luxembourgeois exigent une forme écrite spécifique ou la lettre recommandée (par

exemple, notification de licenciement, contrat à durée déterminée, sanctions disciplinaires).

Pour les communications ne nécessitant pas de formalisme particulier, les messages électroniques sont recevables

comme moyen de preuve, sous réserve de leur authenticité et de leur intégrité. L’égalité de traitement et la traçabilité

des échanges doivent être assurées, conformément aux principes généraux du droit du travail.
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Modalités pratiques

L’archivage des messages WhatsApp ou SMS doit garantir la lisibilité, l’intégrité et l’accessibilité des contenus. Les

employeurs doivent sauvegarder ces messages sur des supports pérennes, tels que l’exportation, l’impression ou la

sauvegarde sur un serveur sécurisé. Il est essentiel de pouvoir prouver l’origine, la date d’envoi et de réception des

messages.

L’archivage doit respecter les obligations en matière de protection des données à caractère personnel, conformément

à la loi du 1er août 2018 et au Code du travail (notamment articles L.261-1 et suivants relatifs à la protection des

données dans la relation de travail). Toute collecte ou conservation de messages doit être proportionnée, justifiée et

encadrée par une politique interne claire, avec information préalable des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l’usage de WhatsApp ou SMS aux communications informelles ou aux échanges ne

nécessitant pas de formalisme légal. Pour toute décision ou notification ayant un impact sur la relation de travail

(sanction, modification contractuelle, rupture du contrat), il convient d’utiliser les formes prévues par le Code du

travail, telles que la lettre recommandée ou l’écrit signé.

Les employeurs doivent informer les salariés de la politique interne relative à l’usage des messageries instantanées

et veiller à la documentation des échanges importants par des moyens complémentaires (courrier électronique, lettre,

etc.). L’archivage doit être organisé pour garantir la confidentialité, la sécurité des données et l’encadrement humain

du traitement des informations.

Cadre juridique

Code civil, articles 1316 à 1322 (preuve par écrit électronique, valeur probante)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (forme du contrat de travail)

Articles L.124-7, L.124-10, L.124-11 (formes requises pour certains actes)

Articles L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel dans la relation de travail)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Jurisprudence nationale sur la recevabilité des preuves électroniques et la force probante des messages

électroniques
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’utilisation de WhatsApp ou SMS ne remplace jamais les formes écrites exigées par la loi pour certains actes. En cas de litige, la

charge de la preuve de l’authenticité et de l’intégrité du message incombe à la partie qui s’en prévaut. Il est essentiel de garantir la

traçabilité et la conformité au RGPD lors de l’archivage de ces échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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